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La valeur nette d'inventaire de Quest for Growth a atteint 10,61 € par action au 31 mars 2018 avant le 
paiement du dividende. La valeur nette d’inventaire au 31 décembre 2017 s’élevait à 10,71 € par action. Le 
cours de l'action au 31 mars 2018 s'élevait à 9,32 € par action (31 décembre 2017: 8,811 € par action). 
 
Depuis le 3 avril l’action Quest for Growth est cotée ex-coupon. A cause du paiement des dividendes, la 
valeur nette d’inventaire diminue de 1,79 € par action. Le cours de clôture de l'action le 3 avril était de 
7,68 € par action. 
 
Pour la distribution du résultat, les actionnaires ont le choix entre une distribution en nouvelles actions 
“ordinaires”, le paiement en espèces ou une combinaison des deux formules précédentes. 
 
Le prix d’émission pour les nouvelles actions a été fixé 7 € par action. Ceci est environ 10% de moins que le 
cours de clôture moyen de l'action au cours de la période de référence moins le coupon par action. 
 
Ceux qui optent pour une distribution en actions recevront une nouvelle action ordinaire pour 5 actions 
existantes (coupon 13) et une distribution de 0,60 € par action nouvellement émise. 
 
Les actionnaires peuvent faire leur choix entre le 3 avril et le 13 avril 2018 compris. Les coupons n°13, qui 
représentent le droit de dividende lié aux actions ordinaires ne seront pas cotées ni négociées en bourse 
pendant la période optionnelle. 
 
Pour des informations complémentaires concernant le dividende optionnel nous vous référons au 
mémorandum d’information sur le site web www.questforgrowth.com ou au communiqué de presse du 29 
mars dernier. 
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Date ex-coupon1 3 avril 2018 
Date d’enregistrement (Record date) 2 4 avril 2018 
Période de choix du 3 avril au 13 avril 2018 
Paiement en espèces et/ou en titres 17 avril 2018 
1 Date à partir de laquelle la négociation en bourse est exécutée sur l’action sans droit au versement à venir du dividende 
2 Date à laquelle les positions sont clôturées afin d’arrêter les actionnaires ayant droit au dividende 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce communiqué ne constitue pas une offre ni un appel d’offre d’achat ou de vente d’actions de Quest for Growth ni d’une des sociétés dans lesquelles Quest for Growth a 
investi.  
 
Les actions de Quest for Growth ne sont pas enregistrées sous le Securities Act de 1933 ou sous toute autre législation de toute autre État des États-Unis d’Amérique et elles ne 
peuvent pas être offertes, attribuées, vendues, revendues, fournies, mises en gage ou, d’une quelconque autre manière, directement ou indirectement, être transférées aux 
États-Unis ou à des « personnes US » à moins d'avoir obtenu l'inscription ou l'exemption requise à l'égard des exigences d'inscription. 
 
Rien dans ce communiqué n’est ou ne peut être considéré comme une promesse ou une déclaration concernant le futur. Si ce document contient des déclarations prospectives, 
ces prévisions doivent être considérées tout en sachant que les événements et résultats réels peuvent différer de ces prédictions eu égard à des éléments tels que des 
modifications financières, politiques, économiques ou juridiques sur les marchés où sont actives les sociétés dans lesquelles Quest for Growth investit ou sur les Bourses où sont 
cotées ces sociétés. Aucune déclaration ou garantie n’est formulée par aucune personne concernant l’exactitude de telles déclarations prospectives, estimations ou projections. 
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